
Petitions renvoyées à ce comité.-( Continuation.)

En faveur de la construction d'un chemin de ferconduisant d'Amherstblrgh à
St. Thomas, et de là à la rivière Niagara, de manière à obtenir pour la
province le commr:nerce qui passe maintenant du côté sud du lac Erié: Pé-
:titions de T. F. Parke et autres, du comté d'Essex,-des'm unicipalités
des townships de Gosfiehl, Harwich, Dover, Tilbury Ouest, Tilbury Est,
Romney, Mersea, Colchester, Raleigh, Malden, Amherstburgh, Sandwich,
Maidstone, Rochester et Anderddn,

De T. C. Keefer, de Montréal, demandant ;'introduction d'une clause dans
le " Bill (No. 39) pour amender les actes relatifs au grand tronc de chemin
de fer," pour rendre la compagnie responsable des réclamations faites
contre les compagnies du chemin de fer de Montréal etKingston, et de
Kingston et Toronto,

*De la compagnie du chemin de fer de Galt et Guelph, pour certains amen-
dements à sa charte, et se faire autoriser à prolonger sa ligne jusqu'à
Owen Sound. Pétition en faveur, ou démandant qu'une compagnie
:séparée soit incorporée aux fins de construire un chemin-de fer -condui-
sant du che'min de fer de, Toronto etGuelph jusqu'à Owen Sound.

Des muiicipalités de la ville et 'd township de Guelph, et du-village de
Preston, demandant un amendement à l'acte du chemin de fer de Galt et
Guelph, de manière à autoriser leîf municipalités' actionnaires de ce che-
min à voter suivant le noimbre de leurs actions.

Semblable pétition à légard de la compagnie du grand chemin de fer occi-
dental, de la part du maire et de la corporation dela cité d'Hamilton.

De James Mason et autres, résidants sur la ligne projetée du chlemin de fer
de Montréal et Kingston, demandant que l'acte des clauses consolidées
soit amendé de manière à donner un recours sommaire contre les compa
gnies pour dommagas ,occasionnés par négligence, ou par empiétement
sur les terrains 'adjoignant une ligne de chemin d,e fer.

De J. W. Dorwin et autres, du district de Montréal, deimandaiit n acte din-
gorporation pour améliorer la navigation de la rivière lAssompion.

Du révérend Wiliam Mair et autres, électeurs municipau du
Deux-Montagnes, demandant qu'il ne soit adopte aucune;,meso 'e lêgiâl
tive. .touchant certains règlements du conseil de comt pris pour
£50,0o, d'actions dans P'entreprise du 'chemin de ferd Montr aet
Bytown, jusqu'à ce que jugement ait été rendu par a iO pr e
Montréal dans une action pendante ad sujet.des dits èglem eta-el.
blables pétitions de "la part' de Joseph Dorion et autre$#s d i di omté


